
Gestion pratique de son 
DPC pour chaque 

radiologue



3 manières de valider son obligation 
triennale de DPC

• DPC (développement professionnel continu) : obligation triennale applicable à tous les 
professionnels de santé

• 3 manières de valider son DPC (=3 voies distinctes) Pour un DPC indemnisé par 
l’Agence nationale du DPC, vous 
pouvez consulter le catalogue 
de formation :
*ODPC-RIM : 
https://na.eventscloud.com/eho
me/odpcrim/programme/

Pour voir le parcours du DPC défini par 
le G4 : https://parcourspro.online/ 

Pour voir le parcours d’accréditation 
des équipes radiologiques : 
https://parcourspro.online/ 



1. Le DPC indemnisé par l’Agence nationale du DPC
Pré-requis : avoir créé un compte sur mondpc* (https://www.mondpc.fr)
*Qu’est-ce que « Mon DPC » ?
• « Mon DPC » ou document de traçabilité est un service en ligne permettant à chaque professionnel de santé, quel que soit son mode d’exercice

• de tracer en continu et conserver tout au long de sa vie professionnelle  les actions de DPC suivies

• de rendre compte de son obligation auprès de l’autorité de contrôle compétente à l’issue de chaque période triennale (ordres, ARS ou 
employeurs)

Le compte mondpc permet donc aux libéraux :
�  une prise en charge de la formation par l’Agence nationale du DPC (+ une indemnisation du libéral)

� Enveloppe de 21h par an
�  de déclarer sur leur espace personnel les formations DPC indemnisées par l’ANDPC réalisées sur les 3 ans

Le compte mondpc permet donc aux hospitaliers :
�   de déclarer sur leur espace personnel les formations DPC indemnisées par l’ANDPC réalisées sur les 3 ans



1. Le DPC indemnisé par l’ANDPC – ETAPE n°1 à réaliser : vous êtes libéral 
et souhaitez être pris en charge – ! Cette étape  est à réaliser par les 
libéraux seulement

Le site de l’Agence nationale du DPC affiche la liste de tous les organismes de formation labellisés DPC au 
niveau national, ainsi que l’ensemble des formations proposées par spécialité :
*il nous est souvent fait remonter l’importance du prix des formations DPC  en réalité, comme ce sont des formations avec label DPC, 
les tarifs sont fixés à l’échelon national 



1. Le DPC indemnisé par l’ANDPC : ETAPE n°2 à réaliser : vous êtes 
libéral ou hospitalier  inscrivez vous auprès de votre organisme 
de formation – ! Cette étape est à réaliser par tous, libéraux et 
hospitaliers 
 Exemple d’organisme de formation : ODPC-RIM : 

https://na.eventscloud.com/ehome/odpcrim/programme/


